
Procès-verbal de la réunion du C.R.T., secteur des jeunes 
de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue le 3 juin 2009 à 9 h 30 

au centre administratif de Saint-Félicien 
sous la présidence de François Jeanrie 

 

 
1. PRÉSENCES 

François Jeanrie, Annie Tremblay, Larry Besson, Gabrielle Charbonneau, Nathalie Vaillancourt, 
France Lapierre et Mario Simard. 
ABSENCE 
Pierre Côté. 
 

2. ORDRE DU JOUR 
Gabrielle Charbonneau propose l’acceptation de l’ordre du jour tel que présenté par le président. 
VOTE : ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
3. PROCÈS-VERBAL DU 15 AVRIL 2009 

3.1  Adoption 
Annie Tremblay propose l’adoption du procès-verbal du 15 avril 2009. 
VOTE : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

3.2  Suivi du procès-verbal du 15 avril 2009 
Au point 4 Clientèle scolaire 2009-2010, la partie patronale informe les membres du comité 
que la version 3 concernant les prévisions du nombre d’élèves sera disponible vers la fin juin. 
 

Au point 6 Affectation école, secteur et commission, les deux parties sont satisfaites du 
déroulement des différentes affectations. Cependant, France Lapierre questionne la partie 
patronale afin de savoir pourquoi le partage des fonctions et responsabilités a eu lieu le 18 mai à 
la Polyvalente des Quatre-Vents. Elle rappelle qu’il avait été convenu entre les deux parties que le 
partage des fonctions et responsabilités dans les écoles ne devrait s’effectuer qu’après la séance 
d’affectation commission, laquelle était prévue le 18 mai. François Jeanrie ne peut expliquer la 
problématique mais il mentionne que toutes les directions d’écoles étaient informées à ce sujet. 
 

4. RETOUR PROCESSUS SÉCURITÉ D’EMPLOI 
François Jeanrie dépose les documents suivants : « Demande retour école d’origine année 
scolaire 2009-2010 » et « Intention de non-renouvellement d’engagement d’enseignants pour 
l’année scolaire 2009-2010 ». Vers la mi-juin, la partie patronale acheminera les demandes de 
mutations sous forme de tableau au syndicat. 
 

5. SUPPLÉANTS LISTE DE PRIORITÉ 
Vers la mi-juin, un logiciel sera disponible afin de comptabiliser les heures travaillées. Les 
enseignantes et enseignants auraient accès à ce logiciel à la maison par Internet en utilisant leur 
code d’accès. En ce qui a trait à la nouvelle politique d’évaluation, si des enseignantes et 
enseignants ont des interrogations, ils devront communiquer avec Annie Tremblay. La partie 
patronale fera preuve de souplesse cette année à ce sujet, considérant la période de transition 
nécessaire à la mise en place de cette nouvelle politique. 
 

6. PANDÉMIE 
François Jeanrie dépose le document suivant : « Guide de planification des services essentiels 
dans les établissements d’enseignement et les organismes scolaires en cas de pandémie 
d’influenza ». 



 
7. OCTROI DES CONTRATS À TEMPS PARTIEL 

La rencontre pour l’octroi des contrats à temps partiel et à la leçon aura lieu le lundi 24 août 2009 
à l’auditorium de la Polyvalente de Normandin. Tous les enseignantes et enseignants de la liste 
de priorité seront convoqués à cette rencontre qui aura lieu à 9 h pour les champs 2 et 3, puis à 
13 h 30 pour tous les autres champs. Quelques jours avant la rencontre, la liste des contrats à 
combler sera disponible sur le site Internet de la commission scolaire. 
 

8. CALENDRIER DES PROCHAINES RENCONTRES 
Les prochaines rencontres auront lieu le 24 septembre et le 4 novembre 2009 à 9 h. Le lieu de 
ces rencontres sera à déterminer. 
 

9. VARIA 
Aucun point n’a été discuté. 
 

10. LEVÉE DE LA RENCONTRE 
La séance est levée à 10 h 26. 

 


